
KINESITHERAPEUTE  EN MSP RECHERCHE SUCCESSEUR(S)

                            

                                                                                   
                                                                          
   

Je recherche un ou deux successeur(s) en
vue  de  mon  départ  en  retraite  au  1er

janvier  2024.  Je  cède  ma  place
gracieusement.
Mon activité  est  semi-rurale,  constituée
de  rendez-vous,  domiciles  et
d’interventions en EHPAD (35 et 70 lits).
Ambiance  agréable  auprès  de  patients
aux pathologies très variées.

   Le  cabinet  est  constitué  d’un  bureau
(possibilité  d’accueillir  2  kinés  en
alternance), 2 salles de soins, une salle de
rééducation, en tout 75 m² avec un plateau
technique existant mais à développer selon
vos orientations professionnelles.

Situé  en  zone  ZRR  le  nouvel  arrivant
pourra prétendre aux aides à l’installation
prévues par la CPAM (CAIMK).

La MSP se situe dans un canton de 5 000
habitants  avec  la  présence  d’un  autre
cabinet de kinésithérapie.

Vic  sur  Cère  se  situe  à  20  minutes
d’Aurillac ou se trouve Centre Hospitalier
et Clinique (retour d’orthopédie).

Notre canton est en moyenne montagne au
cœur  du  Parc  des  Volcans  d’Auvergne,
terrain  privilégié  des  randonneurs  et  des
skieurs avec la station de ski du Lioran.

Sur  place  vous  trouverez  de  nombreux
services, écoles, collège, école de musique,
assistantes  maternelles,  commerces  et
même un casino.



Contact :

Kinésithérapeute :
Christine VERGNES-VENOT

06 08 47 59 77

Pour vous aider dans vos démarches d’installation     :
Sophie Culson coordinatrice territoriale de Santé

Association pour le Développement du Pays d’Aurillac (ADEPA)
04 71 63 85 89  sante@pays-aurillac.com

  Le cabinet  se situe à Vic sur  Cère dans une MSP où l’on facilite les échanges et la
coopération   interprofes-sionnelle en vue d’une prise en charge globale du patient. Vous
pourrez  donc  également  profitez  de  l’acces  direct  des  patients  vers  les  soins  de
kinésithérapie.
   
L’équipe pluri-professionnelle comporte :

- 4 médecins                                     - 1 pédicure
-2 infirmières                                   - 1 diététicienne
- 1 orthophoniste                              - 1 neuropsychologue
- 1 psychologue                                - 1 ostéopathe

Une coordinatrice gère la MSP et organise avec les professionnels de santé des actions
thérapeutiques du patient.

La  Communauté  de  Communes  et  l’Association  pour  le
Développement  du  Pays  d’Aurillac  (ADEPA) pourront  vous
aider dans vos démarches liées à votre activité  professionnelle
et vous orienter vers les personnes ressources afin de faciliter
votre installation, et celle de votre famille (aide à la recherche
d’emploi  du  conjoint,  aide  à  la  recherche  d’un  logement,
découverte du territoire…).


